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Convention de partenariat 

Stormshield Academy 

 

 

 

Entre 

Stormshield SAS, société par actions simplifiées, ayant son siège social situé 2-10 rue Marceau – 

92130 ISSY-LES-MOULINEAUX, France, et représentée par M. Pierre-Yves Hentzen, Président 

Directeur Général.  

D’une part, 

 

Et 

                                                                                                ayant son siège situé  

 

                                                                                                                                      , 

 

et représenté par                                                                                                          , 

dénommé ci-après l’« établissement» ou le « Partenaire ». 

D’autre part, 

Chacune des structures ci-dessus étant ci-après dénommées ensemble les « Parties ». 

 
Etant préalablement rappelé que : 

• Stormshield exerce ses activités notamment dans le domaine de la sécurité informatique. 

• Stormshield est filiale à 100% du groupe Airbus 

 

Article 1 - Objet du partenariat  

 

L’objectif de ce partenariat est la mise en place d’une relation de long terme entre l’équipe formation 

Stormshield et le Partenaire afin d’accompagner l’équipe pédagogique de l’établissement 

techniquement et pédagogiquement. 

 

Cet accompagnement s’appuie sur 2 axes principaux : 

• Formation des enseignants gratuite via la mise à disposition de ressources pédagogiques et la 

possibilité de s’inscrire gratuitement aux différentes sessions de formations techniques 

proposées par le centre de formation Stormshield (les éventuels frais de déplacement sont à la 

charge de l’établissement). 

• Fourniture de firewalls pédagogiques Stormshield. Des firewalls virtuels pédagogique sont 

mis gratuitement à disposition de l’établissement pour une utilisation pédagogique auprès des 

enseignants ou étudiants. Le Partenaire a également la possibilité, facultative, de faire 

l’acquisition de firewalls physiques à des conditions spécifiques Stormshield Academy via le 

réseau de revendeurs Stormshield. 

 

Les enseignants de l’établissement peuvent exploiter et partager avec leurs étudiants ces différentes 

ressources techniques et pédagogiques. 
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Le partenariat entre Stormshield et l’établissement peut être valorisé dans la stratégie de 

communication de Stormshield et dans celle de l’établissement. 

Le présent partenariat ne confère au Partenaire ou à ses employés ou intervenants que les droits 

spécifiés ci-dessus, et en aucun cas un droit de propriété. Stormshield est soit auteur, soit détenteur 

des droits de propriété attachés aux technologies Stormshield et les conserve ainsi que toutes les 

prérogatives s’y attachant.  

 

Le Partenaire s’engage à prendre à l’égard de son personnel et étudiants et de toute personne 

extérieure qui aurait accès aux technologies toutes les mesures nécessaires pour assurer le secret, la 

confidentialité et le respect des droits de propriété de Stormshield. 

 

Article 2 – Démarrage et durée du partenariat  

 

La présente convention entre en vigueur à la dernière date de signature des deux parties pour une 

période d’un an. La convention est renouvelable de manière expresse par périodes successives de 

trois ans. 

Le partenariat pourra être résilié par l’une ou l’autre des parties en le notifiant par courrier AR, en 

respectant un préavis de trois mois. 

 
 

Article 3 – Passage de certification CSNA par les étudiants de l’établissement 

 

L’établissement peut proposer la certification professionnelle Stormshield CSNA à ses étudiants si les 

deux conditions suivantes sont réunies : 

• un enseignant (titulaire, vacataire ou prestataire) ayant la certification Instructeur Stormshield 

CSNAI anime la formation CSNA auprès des étudiants, 

• un kit de certification CSNA Academy est commandé pour chaque étudiant via le réseau de 

revendeurs Stormshield. 

La mise en œuvre de cet article est facultative et à l’appréciation de l’établissement. 

 

 

Article 4 – Conformité 

 

1. Le Partenaire, ses dirigeants, employés, agents et toute autre personne ou société intervenant dans 

la conclusion et/ou l’exécution de la Convention doivent respecter l’ensemble des lois, règles et 

règlements en vigueur et notamment l’ensemble des lois anti-corruption locales et internationales 

applicables à l’exécution des obligations et fonctions qui sont les siennes conformément à la 

présente Convention. 

 

2. En conséquence, dans le cadre de l’exécution de la Convention, le Partenaire doit s'abstenir de :  

a) Proposer, promettre, organiser ou verser, directement ou indirectement, toute chose de valeur 

(notamment des sommes d'argent, cadeaux, divertissements et faveurs spéciales) à des 

personnes, dont des Agents publics, dans le but d'obtenir indûment de ces personnes qu’elles 

exercent ou n’exercent pas leurs fonctions officielles ou d'aider le Partenaire ou Airbus à 

obtenir ou conserver des marchés ou obtenir des avantages indus ; 

b) Proposer ou effectuer des versements non officiels à des Agents publics dans le but d'accélérer 

ou d'obtenir des services publics courants (notamment obtenir des permis, agréments et autres 

documents officiels, traiter des formalités administratives tels des visas ou ordres de travail, 

fournir une protection policière, relever ou distribuer du courrier ou programmer des contrôles 

portant sur l’exécution de la présente Convention ou le transport de marchandises dans le 

pays) ; 
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c) Chercher, accepter ou payer pour obtenir des informations privées confidentielles au sujet de 

concurrents, soumissions et spécifications techniques, offres et prix offerts. 

 

3. Le Partenaire devra signaler immédiatement à Airbus toute infraction, toute enquête ou procédure 

judiciaire ouverte contre le Partenaire par une autorité publique en lien avec une infraction 

présumée à la législation ou réglementation en vigueur eu égard à la conclusion et/ou l’exécution 

de la présente Convention par lui-même ou ses affiliés, filiales, dirigeants, employés, agents ou 

toute autre personne ou société intervenant dans l’exécution de la Convention. 

4. En cas de non-respect d’une des obligations du présent Article, Airbus se réserve le droit de résilier 

par notification écrite à effet immédiat le présent l’Accord. 

5. À la demande d’Airbus, le Partenaire devra montrer les moyens qu’il a mis en œuvre afin de 

respecter ces obligations au titre de la présente Convention et la législation et la réglementation 

en vigueur ; Airbus se réserve le droit d'auditer le Partenaire afin de vérifier que ce dernier respecte 

effectivement la législation et la réglementation anti-corruption. 

 

Au sens du présent Accord, "agent public" signifie un fonctionnaire élu ou nommé, un employé ou 

un mandataire de tout gouvernement / état, département, agence ou organe national, régional ou local, 

de ce gouvernement ou de toute entreprise dans laquelle le gouvernement / l'État détient, directement 

ou indirectement, une majorité ou une participation majoritaire; un responsable d'un parti politique; 

un candidat à une fonction publique; tout fonctionnaire, employé ou agent de toute organisation 

internationale publique; et tout conjoint ou membre de la famille proche lié à celle-ci. 

 

 

Article 5 - Enseignant référent pédagogique du partenariat au sein de l’établissement  

 

 

Civilité, nom et prénom                                                                                                      . 

 

 

Email                                                                                                        . 

 

 

Téléphone                                                                                                      . 
 

 

Date :      Date : 

Pour le Partenaire,    Pour Stormshield, 

 

 

 

 

 

 


